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CDCFS 

Analyse sur la nécessité de révision de l’arrêté relatif au 
nombre minimal et le nombre maximal d’animaux à prélever 

annuellement d’espèces grand gibier soumises à plan de 
chasse dans l’ensemble du département
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- Rappel arrêté du 30 mai 2023

Article 1 : nombre de prélèvements

Article 2 : prélèvement qualitatif « CERF »

Article 3 : Dates de demande individuelle
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- CHEVREUIL

Saison 2023-2024
➔ 663 territoires ou regroupements avec attributions 
➔ 8069 attributions avec en moyenne par territoire 12,2 

attributions et 11,5 réalisations
➔ 7601chevreuils prélevés
➔ taux de réalisation : 94 % plutôt en baisse
➔ environ +3,8 % par rapport à 2022

Bilan 
➔ augmentation constante sur toute la période 1979-

2022 (moyenne annuelle de + 5 % sur les 10 dernières saisons)
➔ réalisations 2023-2024 dans la plage autorisée (AP 2023) par 

circonscription ou totale (6680-8830)
➔ marge positive et/ou négative qui semble suffisante.
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- CERF

Saison 2023-2024
➔ 94 territoires ou regroupements avec attributions 
➔ 488 attributions avec en moyenne par territoire : 5,2 attributions 

et 4,8 réalisations
➔ 360 cerfs prélevés
➔ environ +9,8 % par rapport à 2022
➔ taux de réalisation : 74 % en augmentation

Bilan 
➔ augmentation constante depuis 2015 (moyenne annuelle de + 

12,3 % sur les 10 dernières saisons)
➔ réalisations 2023-2024 dans la plage autorisée (AP 2023) : 275 / 550
➔ marge positive et/ou négative qui semble suffisante.
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- DAIM

Saison 2023-2024
➔ 3 territoires ou regroupements avec attributions 
➔ 10 attributions 
➔ 4 daims prélevés (1 seul territoire)
➔ tendance stable
➔ réalisations dans la plage autorisée totale (0-20) par l’AP 2023 avec 

une marge positive et/ou négative qui semble suffisante.
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Observation FDC préalable : 
Dispositions pertinentes à l’exception du pays 1 pour le chevreuil avec 498 
attributions initiales prévues pour 2024-2025 avant recours éventuels.

Propositions :

1 : Maintien des dispositions 
l’AP Mini-Maxi du 30 mai 2023

2 : Révision des dispositions 
du pays 1  pour le chevreuil 
uniquement

3 : Révision de  l’ensemble des 
dispositions

 ⇒ contrainte dans l’attribution du plan 
de chasse 

- +10 % au maxi autorisé soit 550 au lieu 
de 500)

 ⇒ procédé permettant de limiter les 
contraintes pour 2024-2025 mais 
révision  à prévoir sûrement l’année 
prochaine

Chevreuil : 
- Mini par pays cynégétique : 95 % des 
réalisations 2023-2024
- Maxi par pays cynégétique : 120 % des 
réalisations 2023-2024 (augmentation 
annuelle des prélèvements environ 5 % + 
taux de non réalisation environ 5%).
Cerf : 
- Mini : 85 % des réalisations 2023-2024
- Maxi : 160 % des réalisations 2023-2024 
(augmentation annuelle des 
prélèvements  environ 12 % + taux de 
non réalisation environ 30%)
Daim : pas de changement
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Propositions :

1                                                   2                                                   3 
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